
  

  

C A N A D A  
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 

COUR D’APPEL 

No : C.A. : 500-09-029946-225 
        C.S. : 505-06-000023-205 
 

STÉPHANIE BERNARD 
et 
PIERRE-ANDRÉ FOURNIER 
 
                               PARTIE 

REQUÉRANTE- 
Demanderesse 

c. 
 
COLLÈGE CHARLES-LEMOYNE DE 
LONGUEUIL INC. ET AUTRES (VOIR 
ANNEXE A) 
 
                                PARTIES INTIMÉES – 
                                Défenderesses 
 

 

ACTE DE REPRÉSENTATION 
(Article 358 C.p.c.) 

PARTIES INTIMÉES - Défenderesses : 
École Akiva, United Talmud Torah of Montreal Inc., École Beth Jacob de Rav 
Hirschprung, L’Académie Hébraïque Inc., Les Écoles juives populaires et les 

Écoles Peretz Inc., École Maïmonide, Académie Solomon Schechter, Académie 
Yésiva Yavné, École de Formation Hébraïque de la Congrégation Beth Tikvah 

Daté du 10 mars 2022 

Nous représentons les Parties Intimées, École Akiva, United Talmud Torah of Montreal 

Inc., École Beth Jacob de Rav Hirschprung, L’Académie Hébraïque Inc., Les Écoles 

juives populaires et les Écoles Peretz Inc., École Maïmonide, Académie Solomon 

Schechter, Académie Yésiva Yavné, École de Formation Hébraïque de la Congrégation 

Beth Tikvah, dans ce dossier d’appel, sous toutes réserves que de droit. 

  



  

  

 

 Montréal, le 10 mars 2022 
 
 

  
Stikeman Elliott S.E.N.C.R.L., s.r.l. 

 STIKEMAN ELLIOTT S.E.N.C.R.L., s.r.l. 
1155, boul. René-Lévesque Ouest, #4100 
Montréal (Québec) H3B 3V2 
 
Me Éric Azran 
Directe : 514 397 3169 
Courriel : eazran@stikeman.com 
 
AVOCAT des Parties intimées École Akiva, 
United Talmud Torah of Montreal Inc., École 
Beth Jacob de Rav Hirschprung, L’Académie 
Hébraïque Inc., Les Écoles juives populaires 
et les Écoles Peretz Inc., École Maïmonide, 
Académie Solomon Schechter, Académie 
Yésiva Yavné, École de Formation 
Hébraïque de la Congrégation Beth Tikvah 
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Me Éric Azran / eazran@stikeman.com 

Ligne directe (514) 397-3169 
Fax: (514) 397-3489 
STIKEMAN ELLIOTT 

41e étage 
1155, boul. René-Lévesque Ouest 

Montréal, Québec, Canada H3B 3V2 
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